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CTL du lundi 21 novembre 2022

Représentants institutionnels : Mme MAURESMO, Mme GUYOT, Mme DELAUNAY, Mme 
MURCOTT, Mme LE ROUX

Représentants du personnel : M.LE GOFF (FO), Mme BUFFET (FO), Mme BOYERE (S.F.), Mme 
BOTTIER (SF), Mme BOYERE (SF), Mme BOURON (SF), M.TOURTELIER (SF), M.AURELLE 
(SF), Mme LOUVARD (CFDT), Mme HOUDEAU (CFDT), Mme MASSOLO (CGT). 

Ponts naturels 2023

- vendredi 19 mai
- lundi 14 août

Responsabilité des gestionnaires publics     :  

Nouveau régime applicable au 01/01/2023 qui « remplace » la responsabilité personnelle et 
pécunière. Auparavant, cette responsabilité touchait essentiellement les comptable, désormais, 
toutes les chaînes de travail seront impactées (responsabilité du décideur, sanction contre celui qui
est à l’origine de l’action du préjudice). La directrice insiste sur le fait qu’il faudra une faute grave et
un préjudice financier grave. Les agents exécutants ne seront pas concernés. Le contrôle interne 
sera quant à lui renforcé.

Présentation des 2 assistants digitaux     : piscines et successions vacantes     :  

- Depuis début novembre, un assistant digital «     relance succession     » est dédié aux opérations 
automatiques de relances ( opérations jusqu’à présent réalisées par un agent du PCRP).
Il s’agit d’un nouvel outil de ciblage des successions à relancer permettant de palier à 
l’augmentation des délais de dépôt de successions, aux multiples applicatifs de surveillance. Le 
tableau de synthèse permettra de relancer les successions dont le montant est significatif.

- Expérimentation du foncier innovant sur 9 départements pour la détection des piscines non 
évaluées fiscalement.
Pour la Mayenne, l’outil a détecté 399 fiches potentielles. La vérification de la fiche est faite par les
géomètres qui valident ou non la présence d’une piscine (confusion avec bâche, serres etc.). Au 
total, pour le département, 172 fiches ont été validées et correspondent à des piscines non 
déclarées.
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L’outil sémaphor     :  

Il s’agit d’un nouvel outil pour les demandes de formation professionnelle. C’est l’agent qui formule 
sa demande de formation, qui sera validée par le chef de service.
Ce nouvel applicatif permettra à l’agent de trouver sa convocation et son historique de formation. 
L’agent peut également s’inscrire à une formation dont la date n’est pas encore proposée. La 
directrice insiste sur l’importance de la formation professionnelle et déplore que certains agents ne 
souhaitent pas aller en formation pour des questions de trajets : elle précise que le service de la 
formation professionnelle a la possibilité d’inscrire d’office les agents à une formation.

Questions diverses     :  

- Demande de précisions sur les affectations des A et B stagiaires au mois de mai sur des postes 
demandés par des agents concernés par le NRP . Réponse : les futurs départs en retraite ont été 
anticipés suite à « l’enquête retraite »…Le médecin de prévention a également demandé 
l’affectation d’un agent d’Evron à Château-Gontier
- 2 à 3 agents seraient intéressés par une rupture conventionnelle
- besoin de formation en matière de recouvrement pour les agents en charge de l’accueil sur les 
antennes du SIP départemental : le recouvrement « forcé » est du ressort du siège, le 
renseignement simple reste une mission d’accueil- Un « tchap » va être mis en place pour faciliter 
les échanges entre les antennes et le siège.
-une note départementale sur l’organisation du SIP est prévue
-Mme Mauresmo insiste sur l’importance de l’accueil téléphonique et du taux de « décroché »

Vos représentants du personnel FO DGFIP 53 au CTL de la Mayenne: 

Valérie BUFFET & Guillaume LEGOFF

FO-DGFIP 53 -:
BALF FO DGFIP 53     :   fo.ddfip53@dgfip.finances.gouv.fr  

Web     :   https://www.fo-dgfip-sd.fr/053/      
DDFIP de la Mayenne 24 Allée de Cambrai 53014 LAVAL Cedex

Section de la Mayenne

 

mailto:fo.ddfip53@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.fo-dgfip-sd.fr/053/

